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brigades, les divisions et le quarlier-general. Le front des 13e et 14" divisions etait
couvert, en avanl el sur la gauche. par la brigade de cavalerie, formee des trois
regimenls reunis et d'une balterie ä cheval. Le 9° hussards elait ä Champlitte, le
15" chasseurs ä Membrey, le 1er dragons, avec la balterie ä cheval, ä Fouvenl.
Le quarlier-general restait ä Gray, au point de jonction des deux routes de Langres

ä Vesoul Le gönerai en chef conservait sous sa main la reserve d'artillerie,

composee de quatre batleries de 12, qu'il pouvait porler rapidement soit ä

droite, soit ä gauche. Celle reserve d'artillerie elait placee sous la garde du 21"
bataillon de chasseurs ä pied. L'escadron des equipages tenait la ville et le pont de
Gray.

Journee du 16. — Le 16, apres un repos nöcessaire de vingl-qualre heures,
le corps d'armee reprenail sa marche en avant dans le möme ordre, la droite
appuyöe ä la Saöne, la gauche faisant l'övenlail, apres avoir passe le Vannon, et
oecupant tout le plaleau situe depuis le camp romain de Roche jusqu'ä Gour-
geon.

Toutes les Iroupes traversörent donc le Vannon en meme temps a Membrey,
Roche et Fonvent-lc-Haut, aprös s'ötre döployöes le long de la voie romaine, face
au Vannon.

Le soir, le 7" corps oecupait un front de seize kilomelres ; la gauche (14°
division) concentree aulour de Boloncourt, ä Morey, Suaucourl, Molay, Lavigney
et Cornot.

La droite (15" division), plus etendue, allait de Scey-sur-Saöne ä Vaucon-
court.

La cavalerie s'etablissait ä deux lieues en avant, ä Arbecey, Preigney el Pres-
signy, poussant sesavanl-postes ä meme distance Le quarlier-general et la reserve
d'arlillerie se portaient ä Membrey ; le 21" bataillon de chasseurs restait enfin en
röserve ä Vaite, pour garder le pont sur le Vannon.

Journee du 17. —Le corps d'armee continuait son mouvement entre la Gour-
geonne et la Saöne, qui forme un coude ä Port-sur-Saöne el remonte au nord.
Profitanl alors de la Situation du lerrain, qui prösente la forme d'un vaste baslion
faisant face ä Jussey et Montureux, et qui s'etend depuis Gourgeon jusqu'ä la
position remarquable de Purgerot, le gönerai faisait pivoter son aile droile sur son
aile gauche, prenant position au nord de Gourgeon, et la venait porter au nord de
Combeaufontaine, dont le noeud de route esl important ä garder, de maniere ä se

placer au nord d'Arbecey, perpendiculairement ä la route de Jussey.
A dix heures, loutes les brigades etaient massees. A la möme heure, le

commandant du 7° corps donnait ses inslructions aux generaux de division. A onze
heures, l'exöcution commencait. A une heure, toutes les positions etaient prises.

La 25° brigade oecupait la crele cotöe 540, et dont le bois de Chatey couvre
le saillant nord.

La 26" brigade s'etablissait entre les routes d'Arbecey el d'Augicourt.
La 14e division s'etendait depuis la route d'Arbecey jusqu'au ravin ä l'ouest de

Gourgeon. L'aile gauche etait protegöe par une batterie de reserve ; une seconde
ötait en röserve ä Combeaufontaine ; la troisieme ötait placee sur la hauteur du
Rosaire. Le 21" bataillon enfin allait ä Scey-sur-Saöne et ä la Neuvelles-lös-
Scey. (A suivre.)

SOCIETE VAUDOISE DES OFFICIERS DE L'ETAT-MAJOR FEDERAL DU GENIE
ET DE L'ARTILLERIE.

Lausanne, le 23 novembre 1874.
La reunion annuelle de la Soeiele vaudoise des officiers de Tötat-major federal

du gönie et de l'artillerie aura lieu le samedi 5 decembre prochain, ä Lausanne.
La seance se tiendra, ä 2 */, heures, ä l'hötel du Faucon, avec l'ordre du jour

suivant :
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1° Nomination d'un secretaire en remplacement de M. le capitaine Boiceau,
dömissionnaire;

2° Verification des comptes;
3° Travail de M. le major Lochmann sur la guerre de 1871 devant Paris ;
4° Expose de M. le sous-lieutenant Guiguer de Prangins sur les fusees-amorces

des projectiles d'artillerie ;
5° Communicalions medicales;
6° Rapport et proposilions du bibliolhecaire ;
7° Discussion sur les suites que peul avoir pour la Sociele l'adoption de la

nouvelle loi mililaire, et nomination d'une commission pour faire rapporl sur ce

sujet,
8° Fixation de la contribution annuelle de 1874.
A 6 heures, banquet ä l'hötel du Faucon.

Le president du comile, E. Burnand, colonel federal.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Deparlement militaire federal a adresse aux autorites mililaires
des cantons la circulaire suivante :

Berne, le 23 octobre i874.
Ainsi que precedemment, le Departement pourra de meme cette annöe mettre ä

la disposition des cantons un certain nombre de chevaux de rögie pour le
perfectionnement des officiers dans l'öquitation Les cantons pourront disposer des
chevaux jusqu'ä la fin de fevrier 1875, mais le Departement se röserve d'en faire une
röpartition equitable dans le cas oü l'on en demanderait pour la meme epoque un
chiffre plus considörable que celui disponible.

Les conditions auxquelles les chevaux pourront etre cedes, sont les suivantes :

lo Apres la clölure des öcoles militaires, les chevaux, ayant besoin d'un certain
temps de repos, ne seront remis pour les lecons d'equitation des officiers qu'aprös
un delai de quelques semaines. II sera de möme pris les mesures necessaires pour
~ue les chevaux jouissent d'au moins quinze jours de repos, avant d'ötre employes

e nouveau dans les ecoles militaires.
2" Les frais de transport des chevaux de Thoune ä leur destination et retour,

sont ä la charge de la Confederation.
3<> On adjoindra pour quatre chevaux un palfrenier (de Thoune), charge de leur

surveillance et, autant que cela pourra se faire, de leur pansement. La solde de ce
palefrenier est fixöe ä 4 fr. par jour de Service et ä 6 fr. par jour de route.

A« L'entretien des chevaux doit ötre le möme que celui prescrit par l'art. 178
(chevaux de seile) du röglement sur l'administration federale de la guerre, et sera
portö dans la derniere moitie du cours, ä 5 kilos d'avoine, 5 kilos de foin et 4 kilos
de paille.

5° Les chevaux ne doivent pas travailler plus de trois heures par jour et ne pourront
ötre utilises les dimanches qu'exceptionnellement.

6° La direction du cours d'öquitation doit ötre confiöe k un officier reconnu capable.
Le Departement se röserve de conlirmer le choix de ce dernier.

7" Les frais de direction, de pansement, et d'entretien des chevaux, sont ä la
charge des cantons pendant tout le temps qu'ils les utiliseront, ainsi que la solde
des palefreniers.

8» Quant aux maladies et aux blessures des che*aux, et pour le cas oü il en pe-
rirait pendant le cours d'equitation, l'administration federale ne reclamera, dans
les circonstances ordinaires, aucun dedommagement. Elle se reserve de le faire,
en se basant sur les dernieres estimations de la rögie, dans le cas oü de pareils
accidents proviendraient d'un pansement negligö, d'un mauvais traitement, d'un
travail excessif ou si un cheval etait renvoye impropre au service.

9° Le directeur de la regie peut ordonner une inspection ayant pour but de
s'assurer de l'etat des chevaux et de la rögularitö de leur emploi.

10» Aux conditions qui pröcödent, l'administration fedörale renoncera ä toute
bonification ainsi qu'ä. toute indemnite de louage.

En portant ce qui pröeöde k la connaissance des autoriies militaires cantonales,
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